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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - C’est à 12h45mn que la
présidente du tribunal criminel a
entamé la lecture du verdict.
Première annonce, le tribunal cri-
minel évacue à l’unanimité de ses
membres le chef d’inculpation
«d’association de malfaiteurs». 

Soulagement dans la salle. La
joie ne dure que quelques minutes.
La juge poursuit sa lecture et
annonce les premières peines.
«Très lourdes», s’exclame un avo-
cat. En effet, le tribunal criminel a
annoncé des peines allant de 12
ans de prison ferme à quatre ans.
Un seul acquittement a été pro-
noncé au profit de Lakhdar
Hamina. 

Le reste des mis en cause, à
l’instar de F. Abdenour, F.
Meghraoui, B. Yazid, ont été
condamnés à des peines de 12
ans, 7 ans  et 5 ans de prison
ferme. B. Rédha, connu sous le
sobriquet de Rédha Sika, a été
condamné, quant à lui, à 4 ans de
prison ferme. 

Comme ce fut le cas pour A.
Mohand Ouali. Ces derniers, qui
ont déjà passé cinq années de pri-
son, retrouveront ce jour leur liber-
té. 

La veille, soit jeudi dernier, le
représentant du ministère public a
requis des peines très lourdes.
Dans cette affaire, faut-il le rappe-
ler, les accusés ont été rejugés
une seconde fois par le tribunal cri-
minel près la cour d’Alger. 

Lors du premier procès, qui a
eu lieu en décembre 2013, le tribu-
nal criminel a reconnu une grande
partie d’entre eux «coupables des
chefs d’inculpation d’appartenance
à une organisation criminelle
s’adonnant au trafic et à la

consommation de drogue».
Comme lors du premier procès, il
ressort nettement qu’il s’agit d’un
«véritable réseau de trafic», dont
la tête pensante n’est autre qu’un
cadre de la compagnie nationale et
proche de la structure syndicale.

En effet, comme lors du procès
de 2013, c’est dans une salle
comble que s’est ouvert mercredi
dernier le procès de ladite affaire
où sont poursuivies, pour cette
fois-ci, une vingtaine de per-
sonnes, dont une quinzaine de ste-
wards de la compagnie Air Algérie. 

Parmi ces dernières, figurent le
chanteur Rédha Sika et deux offi-
ciers de la Sûreté nationale exer-
çant au niveau de l’aéroport inter-

national d’Alger.  Selon l’arrêt de
renvoi, deux autres personnes
poursuivies dans la même affaire

sont actuellement en fuite. Un
mandat d’arrêt international a été
lancé à leur encontre. Selon l’ac-

cusation, la vingtaine de per-
sonnes sont poursuivies pour les
chefs d’inculpation «d’association
de malfaiteurs» et «trafic interna-
tional de drogue». 

L’affaire avait éclaté en octobre
2011, lorsque les éléments de la
police judiciaire du Département
du renseignement et de la sécurité
(DRS) ont ouvert une enquête sur
l’existence d’un réseau internatio-
nal activant dans l’axe Bamako-
Alger-Barcelone spécialisé dans le
trafic de drogue, notamment le
«commerce» de la cocaïne.  

Les investigations menées et
autres filatures effectuées par les
enquêteurs de la police judiciaire
ont abouti à l’arrestation du
nommé Abdenour, steward au sein
de la compagnie Air Algérie. Ce
dernier et d’autres stewards ser-
vaient d’interface entre le chef du
réseau et le revendeur, un certain
Brahim de nationalité malienne.

A. B.

VERDICT DANS L’AFFAIRE DE TRAFIC DE COCAÏNE À AIR ALGÉRIE

De lourdes peines et un seul acquittement

Le tribunal a prononcé des peines allant de 12 à 4 ans de prison ferme.

PRÉPARATION DU MOIS DE RAMADHAN

Le ministre du Commerce lance une
campagne de sensibilisation

Le mois de Ramadhan 2016 se pré-
pare déjà. En cette période de crise
que traverse le pays, les autorités ten-
tent de rassurer en affirmant que tous
les produits de consommation seront
disponibles.

C’est dans ce sens que s’inscrit, d’ailleurs,
la campagne de sensibilisation lancée à
l’adresse des commerçants distributeurs,
grossistes et détaillants par le ministère du
Commerce. 

Une opération d’envergure nationale qui
vise essentiellement à assurer un approvision-
nement régulier des citoyens durant le mois de
Ramadhan 2016 et toute la saison estivale,
précise le communiqué du ministère du
Commerce. 

Le ministre du secteur, Bakhti Bélaïb, a jus-
tement rencontré jeudi dernier, l’Union généra-
le des commerçants et artisans algériens
(UGCAA), associée à cette action, avant de
donner des orientations pour «veiller à la mise
en œuvre d’une feuille de route pour la
concrétisation des objectifs de cette cam-
pagne». 

À la veille du mois de Ramadhan 2016,
cette campagne vise à assurer aux citoyens
un approvisionnement fluide du marché à tra-
vers l’ouverture des marchés de proximité
dans les wilayas, et ce, avec la collaboration
de l’UGCAA. 

Il est également question de contrecarrer
toutes velléités de spéculation ou d’augmenta-
tions spéculatives des prix. Pour ce faire, les
walis ont été saisis à l’effet de prendre toutes

les dispositions afin de réserver des emplace-
ments qui seront dédiés à l’organisation des
marchés spécifiques à l’occasion du mois de
Ramadhan. 

La campagne de sensibilisation permettra
ainsi de veiller au «respect des prix réglemen-
taires des produits alimentaires de large
consommation en évitant le recours à la spé-
culation et à la rétention des stocks de pro-
duits objet de fortes demandes, au maintien
des prix à des niveaux raisonnables afin d’évi-
ter leur flambée, au respect des obligations
liées aux règles de la protection des consom-
mateurs ainsi qu’à celles des pratiques com-
merciales, et à la mise en place des perma-
nences à tous les niveaux», précise encore le
communiqué.   

Ry. N.

Rejugée après cassation, l’affaire de trafic de cocaïne à
Air Algérie a connu, hier, en fin de matinée, son épilogue.
Le verdict rendu sous haute surveillance policière était
qualifié de très «sévère», même si le tribunal criminel a
répondu «non» à l’unanimité de sa composante au chef
d’inculpation «d’association de malfaiteurs».

LE PREMIER DICTIONNAIRE DE MÉDICAMENTS USITÉS
EN ALGÉRIE BIENTÔT EN LIGNE

L’annuaire médical Sahti-dz
investit un nouveau projet santé web

Après le lancement de l’annuaire
en ligne comptant plus de 30 000
praticiens de la santé, Sahti-
dz.com, à la mi-janvier dernier, une
nouvelle plateforme web dédiée
aux médicaments usités en Algérie
est en cours de finalisation par
l’équipe collaborative Sahti.

Naouel Boukir - Alger (Le Soir) - Ce
sont deux projets initiés par le professeur
Karim Ibachirene en collaboration avec des
médecins, dentistes, pharmaciens et infor-
maticiens. Parallèlement à Sahti-dz, ces
praticiens développent actuellement un dic-
tionnaire référentiel des médicaments usités
en Algérie, basé sur la nomenclature officiel-
le du ministère de la Santé. Cette biblio-
thèque, qui sera bientôt accessible sur vos
ordinateurs et mobiles, sera dénommée
Pharm’net (Pharmaceutique Network). Quel
intérêt ? Elle permettra, effectivement, aux
praticiens, aux particuliers et aux autres
opérateurs dans le domaine, de rechercher

un médicament sous différentes clés de
recherche. Ceci, que ce soit par son nom
commercial, celui du laboratoire fabricant ou
distribuant, sa forme thérapeutique, DCI…
En plus de la photo du produit ainsi que sa
notice d’utilisation. Toutefois, «le petit grand
plus» qui fera certainement des satisfaits,
parmi les patients particulièrement, est l’op-
tion : médicament générique. Autrement dit,
le dictionnaire sera en mesure de retrouver
également l’ensemble des traitements équi-
valents au médicament recherché. Une
éventualité de grande ampleur, surtout si
l’on considère les phénomènes de pénurie
et de saisonnalité liés à certains médica-
ments au détriment des besoins de santé,
souvent, urgents.

La bonne nouvelle qui ravira citoyens,
étudiants et praticiens du secteur est que le
dictionnaire Pharm’net sera en ligne avant la
fin de ce semestre, a affirmé K.Ibachirene
au Soir d’Algérie. Puisque le projet est en
cours de validation, «des accès administra-
teurs seront remis aux laboratoires fabri-
cants afin de corriger, compléter et approu-

ver les informations liées à leurs produits de
soin», a précisé notre interlocuteur.

Pharm’net se concrétise chaque jour
davantage, selon son initiateur. Ajoutant
qu’au vu de son ampleur et de l’aspect
sociétal et citoyen, il invite toutes les parties
prenantes de ce projet,  opérateurs pharma-
ceutiques (laboratoires pharmaceutiques,
importateurs, grossistes, institutions...) à
contacter son équipe de manière à collabo-
rer et à faire de cette plateforme «un véri-
table carrefour santé». Ceci, à travers des
partenariats «gold ou silver», notamment.

Le premier annuaire en ligne rassemble
plus de 30 000 praticiens : médecins par
spécialité, dentistes, pharmaciens avec
leurs horaires, jours et heures de garde,
leurs coordonnées, leurs positions géogra-
phiques détaillées par satellite notamment
et possibilité de prise de rendez-vous.
Sachant que la moyenne d’inscription des
médecins est de l’ordre de 40 par jour. 

Une donnée qui renferme toutes les
potentialités de développement de cette pla-
teforme pour l’équipe Sahti-dz, en plus des

150 000 visites sur l’annuaire en seulement
trois mois, selon notre interlocuteur.

Depuis son lancement à la mi-janvier
2016, le site offre d’autres services dédiés à
la santé. Des prestations, «toutes gratuites
et qui le resteront toujours», s’engage le
professeur initiateur. Effectivement, Sahti-dz
propose également une page «forums» par
spécialité pouvant être animées par les utili-
sateurs du site et les praticiens. Des débats
et des informations sont échangés sur ce
recoin de la plateforme web. En appui à cet
angle, un autre est consacré à «l’actualité
santé», avec une moyenne de publication
de 4 articles par jour, 7j/7j. 

Ce sont évidemment deux projets santé
100% web qui changeront définitivement les
règles du jeu de ce secteur et participeront
incontestablement à limiter l’anarchie qui y
règne pour un meilleur encadrement et
organisation des différentes activités qu’il
englobe. Des projets qui nourrissent, effecti-
vement, énormément d’expectatives et de
potentialités.

N. B.
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